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PROCES-VERBAL  DU 
CONSEIL COMMUNAUTAIRE DE L’ARC MOSELLAN 

 

SEANCE DU 26 SEPTEMBRE 2023 

 

Date de la convocation  20 Septembre 2023 Délégués communautaires en exercice : 51 
 

Date de l’affichage  03 Octobre 2023 Délégués communautaires présents du point 1 au point 2 : 
Délégués communautaires présents du point 3 au point 7 : 
Délégués communautaires présents au point 8 : 
Délégués communautaires présents du point 9 au point 14 :  

42 
43 
42 
43 

 
Président  Arnaud SPET Nombre de votes du point 1 au point 2  : 

Nombre de votes du point 3 au point 7 : 
Nombre de votes au point 8 : 
Nombre de votes du point 9 au point 14 : 
 

47 
48 
47 
48 

Secrétaire de 
séance  

Jean ZORDAN   

 
L’an deux mille vingt-trois, le  vingt-six septembre à dix-huit heures, les Délégués Communautaires désignés par les 
Conseils Municipaux des Communes constitutives de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan se sont réunis, 
dûment convoqués par lettre du vingt septembre  deux mille vingt-trois, sous la présidence de M. Arnaud SPET à Buding 
dans le restaurant du Moulin. 
 
ETAIENT PRESENTS : 

 

Commune Délégué titulaire Délégué suppléant Commune Délégués titulaires 
ABONCOURT G. RIVET  L. MERESSE  

BERTRANGE 

J-L. PERRIN  S. MATUSZEWSKI  

BETTELAINVILLE B. DIOU  A. TRUFFERT-
LELEUX  M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER  

BUDING A. GUTSCHMIDT  A. OUCHENE  
BOUSSE 

P. KOWALCZYK  M. LAURENT  

BUDLING N. GUERDER  J-J. HERGAT  S. ERNST  A. MYOTTE-
DUQUET 

 

ELZANGE P. HANRION  M. TESSARI  DISTROFF M. TURQUIA  C. NADE  
HOMBOURG-B. D.HILBERT  I. BLANC  

GUENANGE 

P. TACCONI  P. FRASCHINI  
INGLANGE L. MADELAINE  P. KLEIN  E. BALLAND  M. KOWALCZYK  
KEDANGE / C. M-T. FREY   M. BERTOLOTTI  I. NOIROT  
KEMPLICH P. BERVEILLER  M. MENEGOZ  V. BROSSARD  D. SIEGWARTH  
KLANG A. PIERRAT  D. IACUZZO  D. CARRE  Y. WACHOWIAK  
LUTTANGE P-A. BAUER  M. DANIS  M-R. CINTAS    
MALLING M-R. LUZERNE  R. BAYARD  

KOENIGSMACKER 

P. ZENNER  A. SPET  

METZERESCHE 
J. LARCHE saut au 
point n° 8 

 M. REDLINGER  N. VAZ    

MONNEREN P. SCHNEIDER  J-C. WOEFFLER  
METZERVISSE 

P. HEINE  B. HEINE à partir  
du point n° 3  

OUDRENNE B. GUIRKINGER  J-M. PEULTIER  S. BRENYK    
STUCKANGE O. SEGURA  C. ANTOINE  

RURANGE-L.-TH. 
P. ROSAIRE  G. ROCHE  

VALMESTROFF J. ZORDAN  M-J. DORT  C. MOUREY    
VECKRING P. JOST  A. KUNEGEL  VOLSTROFF 

 
J-M. MAGARD  I. CORNETTE  

     F. DROUIN    
 
ABSENCES ET POUVOIRS : 
 

Délégué titulaire absent Absence 
excusée Pouvoir le cas échéant à Délégué titulaire absent Absence 

excusée Pouvoir le cas échéant à 

M. GHIBAUDO  M.  ZIEGLER    
M. LAURENT  P. KOWALCZYK    
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M. BERTOLOTTI  Y. WACHOWIAK    
I. NOIROT  D. CARRE    
O. SEGURA  P. BERVEILLER    

 
 

L’ordre du jour 
 
 

A. Communications du Président 
B. Désignation du secrétaire de séance 
C. Validation du PV du Conseil Communautaire du 04 juillet 2023 
D. Liste des points délibérés lors des Bureaux Décisionnels des 04 juillet et 12 septembre 

2023 
E. Décisions 
F. Rapports : 

 
1. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Aides directes aux entreprises  
2. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - Résiliation crédit-bail Waltermann 
3. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE - ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière du 

lot 9 – EI Caroline HEINTZ 
4. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière du 

lot 2b – Société Lorca 
5. DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Metzervisse – Cession foncière du lot 

4 – SCI Lina 2023 
6. ENVIRONNEMENT – Désignation d’un(e) représentant(e) de la CCAM au sein 

de la Commission Locale de Suivi de l’Activité du groupe KNAUF à Illange 
7. ENVIRONNEMENT – Convention « Watty à l’école » avec la CCB3F 
8. AGRICULTURE - Aides directes aux exploitations agricoles 
9. DECHETS - Marché n°2018-03 - Collecte des ordures ménagères résiduelles et des 

recyclables - Avenant n°3 au lot 1 consécutif à la signature de la convention de 
partenariat public-public avec HAGANIS 

10. DECHETS – Marché de collecte en apport volontaire du verre et du papier 
11. MARCHES PUBLICS - Groupement de commande permanent pour l'entretien des 

Berges de la Moselle : retrait de la CCCE 
12. MARCHES PUBLICS – Travaux de construction d’un Multiaccueil à Kœnigsmacker 

– Lot 6 Menuiseries intérieures – Avenant n°3 
13. RESSOURCES HUMAINES - Le temps de travail des assistants de langue 

allemande – annualisation – Mise à jour du règlement intérieur 
14. RESSOURCES HUMAINES - Modification de l'organigramme des services 
15. Divers 

 
 
A. COMMUNICATIONS DU PRESIDENT 
 
Hommages 
Le Président ouvre la séance en demandant une minute de silence aux Délégués 
Communautaires pour rendre hommage à M. Jean KIEFFER, Maire de Kédange-S/Canner, 
décédé le 08/09/23. Pour mémoire, il était Vice-président en charge de l’insertion et de l’emploi 
depuis 2020. Il a conforté et développé le chantier d’insertion en complicité amicale avec 
M. Luc MADELAINE, Assesseur aux Ressources Humaines.  
 
Le Président associe à cette minute de silence, M. Gilbert REISTROFFER, un autre élu du 
territoire décédé le 20/09/23. Il était adjoint au Maire d’Inglange aux précédents mandats, 
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Délégué communautaire de 2003 à 2020, Vice-président du Siscodipe, dans lequel il 
s’investissait fortement pour aider les communes dans le montage des projets d’enfouissement 
de réseaux. 
 
Nouveau recrutement 
Le Président présente le nouveau Responsable des services travaux et déchets, M. Laurent 
MORILLON qui a intégré les services le 1er septembre 2023. 
 
Nouvelle Déléguée Titulaire 
Le Président informe l’Assemblée que Mme Marie-Thérèse FREY, Déléguée suppléante de la 
commune de Kédange, devient titulaire à la suite du décès de M. KIEFFER, Délégué Titulaire. 
Son absence étant excusée pour cette instance, elle rejoindra la réunion du 21 novembre 
prochain. M. SPET lui souhaite la bienvenue. 
 
Planning des instances 
Le Président informe l’Assemblée que les ordres du jour des instances de fin d’année étant 
denses, il complète le calendrier initialement prévu par une Conférence des Maires qui se tiendra 
le LUNDI 04 décembre 2023. 
 
Arc’Up 
Le Président rappelle aux Délégués communautaires l’invitation à la soirée Arc’Up qui se 
déroulera le 12 octobre autour du sport et des entreprises à Buding. 
 
Tournée de territoire 
Le Président rappelle sa rencontre vers les Conseillers Municipaux des communes du territoire 
qui s’effectuera par secteur les 27 septembre, 25 octobre et 07 novembre. L’objectif est 
d’échanger avec eux sur les politiques de l’Arc Mosellan. 
 
ISDND 
Le Président rappelle aux Délégués communautaires son entretien du 13 juillet dernier avec  
M. François WERNER, Vice-président à la Transition écologique et énergétique de la Région 
Grand-Est. La Collectivité reste dans l’attente des suites données à ce dossier. M. SPET a 
également écrit à tous les Conseillers Régionaux du Grand Est pour les informer du risque de 
fermeture du site d’enfouissement d’Aboncourt et des conséquences lourdes qui impacteraient 
les habitants du territoire. Il rappelle que le département a besoin de maitriser les capacités de 
traitement nécessaires à une gestion efficace des déchets, tant au niveau financier 
qu’environnemental. 
 
Multiaccueil « Les Coccinelles » de Guénange 
Le contrat de Délégation de Service Public avec la Mutualité Française a débuté comme prévu 
le 1er septembre 2023. Une première réunion de bilan est prévue avec les agents de la CCAM 
ayant été détachés auprès du délégataire le 09 octobre prochain. 
 
Assistants de Langue 
La convention de financement a officiellement été signée le 12 septembre avec le Conseil 
Départemental de la Moselle. Les écoles de Guénange, Luttange, Metzeresche, Metzervisse et 
Volstroff sont lancées dans le dispositif. 
 
B. DESIGNATION DU SECRETAIRE DE SEANCE 
 
Conformément aux dispositions de l’article L.2121-15 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le Conseil Communautaire est invité à nommer un de ses membres pour remplir les 
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fonctions de secrétaire de séance. Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire décide à 
l’unanimité de désigner M. Jean ZORDAN pour remplir cette fonction. 
 
C. VALIDATION DU PV DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 04 JUILLET 2023 
 
Adoption à l’unanimité. 
 
D. INFORMATION - Délibérations prises lors des Bureaux Décisionnels des 04 juillet et 12 
septembre 2023 
 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
E. Décisions et arrêtés 
 
Décision n° DC20230630ARC15 prise le 30 juin afin de solliciter une subvention auprès de l’Etat 
au titre du fonds vert pour la réhabilitation de la maison Birck en maison communautaire selon 
le plan de financement suivant : 
 

TRANCHE 2 
ESTIMATIF DES DEPENSES (€ HT) ESTIMATIF DES RECETTES (€ HT) 

Frais de maîtrise 
d’œuvre 

127 400 € Subventions 
à solliciter ETAT  

(DSIL) 
294 000 € 

Montant des travaux 
projetés 

1 300 000 € ETAT (Fonds verts) 367 500 € 

Missions annexes 42 600 € Département 
(Ambition Moselle) 

367 500 € 

  REGION GRAND 
EST (Amélioration 
du cadre de vie) 

110 483 € 

  CCAM  330 517 € 
TOTAL 1 470 000 € TOTAL 1 470 000 € 

 
L’assemblée prend acte de ces décisions. 
 
F. RAPPORTS 
 
Point n° 01 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Aides directes aux entreprises 
 
Point présenté par M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement économique : 
 
La Région est seule compétente pour définir et octroyer les aides directes aux entreprises, en 
faveur de la création ou de l’extension d’activités économiques. 
 
Par convention, la Région a partagé cette compétence avec la Communauté de Communes de 
l’Arc Mosellan pour un financement complémentaire dans le champ des aides aux entreprises. 
 
Le dispositif d’aides économiques directes s’inscrit dans le Schéma de Développement 
Economique Communautaire (SDEC). Ainsi, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan 
est compétente pour octroyer les aides économiques directes communautaires. 
 
Les demandes d’aides économiques directes font l’objet d’un accusé de réception auprès des 
demandeurs, soit pour instruction, soit pour complétude de la demande. 
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Les demandes présentées ont été pré-instruites par les services et par la Commission 
Développement Economique, qui a reçu les demandeurs. 
 
Pour rappel, l’enveloppe annuelle des aides directes communautaires est de 75 000 €.  
 
Pour rappel, le taux d’intervention est fixé à : 

- 20 % des dépenses éligibles HT 
- 30 % des dépenses éligibles HT pour les communes de Bertrange et Guénange (zonage 

AFR) 
 
Pour rappel, la montant maximal de l’aide est de 7 500 € HT sauf pour les véhicules où le 
montant maximal est de 5 000 € HT. 
 
Le solde annuel de l’enveloppe d’aides directes à l’investissement des entreprises est de 
50 698.50 € à ce jour. 
 

1. SARL Mont du coucou 
 

- Dirigeants : CAILLOUX Thomas, BECKER Margaux 
- Activité : Hébergement touristique 
- Commune : Kemplich 
- Nature de la demande : Création entreprise 
- Nature investissement : Matériel 
- Montant HT : 45 121.19 € 
- Taux intervention maximum : 20 % 
- Montant potentiel subvention CCAM : 7 500 € 

 
2. SARL Au bouton d’or 

 
- Dirigeante : FURGALA-GERBIN Valérie 
- Activité : Fleuriste 
- Commune : Guénange 
- Nature de la demande : Reprise entreprise 
- Nature investissement : Matériel et informatique 
- Montant HT : 27 564.46 € 
- Taux intervention maximum : 30 % 
- Montant potentiel subvention CCAM : 7 500 € 
3. SAS Brasserie Saint-Rémi 

 
- Dirigeants : KELLER Philippe, SOMMEN Geoffrey 
- Activité : Micro-brasserie 
- Commune : Kédange-sur-Canner 
- Nature de la demande : Création entreprise 
- Nature investissement : Matériel 
- Montant HT : 65 000 € 
- Taux intervention maximum : 20 % 
- Montant potentiel subvention CCAM : 7 500 € 

 
A l’issue de cette instance communautaire, le solde de l’enveloppe d’aides directes serait de 
28 198.5 €. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 5 septembre  
2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
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- D’APPROUVER les aides économiques directes communautaires à l’investissement en 
faveur d’entreprise de l’Arc Mosellan présentées ci-dessus ; 
 

- DE MOBILISER les crédits nécessaires de l’exercice 2023 pour un montant maximum 
de 22 500 € dans la limite d’un montant maximum de 75 000 € ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 
 
Point n° 02 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – Résiliation crédit-bail Waltermann 
 
Point présenté par M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement économique : 
 
Dans le cadre de sa volonté d’aider les entreprises à s’installer sur son territoire, la Communauté 
de Communes de l’Arc Mosellan a porté la construction de plusieurs bâtiments en crédit-bail 
immobilier. 
 
Pour rappel, le crédit-bail immobilier correspond à la mise en location d’un bien immobilier à 
une entreprise qui a la possibilité de l’acquérir, au plus tard lors de l’expiration du bail. 
 
Entreprise allemande, la société Waltermann est spécialisée dans la forge et l’estampage en 
commercialisant des accessoires de levage et d’arrimage. Installée dans la zone d’activités 
économiques « Bellevue » de Guénange, le site est à vocation logistique permettant l’envoi 
rapide de commandes vers l’ensemble de la France. 
 
Conclu le 30 juin 2009, le crédit-bail concerne un bâtiment de 700 m² situé sur la parcelle 
section 10, n°202 d’une surface totale de 5 150 m². Ce crédit doit prendre fin au bout de 18 ans, 
soit le 30 juin 2027 pour un montant global d’opération calculé en 2009 de 584 360.98 €.  
 
Néanmoins, la société Waltermann, par courrier avec accusé de réception reçu le 9 juin 2023, a 
fait savoir à l’Arc Mosellan sa volonté de cesser ce crédit-bail immobilier. Cette volonté s’explique 
par le développement de l’entreprise qui souhaite augmenter la capacité de stockage sur le site 
de Guénange (en créant un nouveau bâtiment) pour y faire transiter plus de produits et réussir 
à termes à avoir une meilleure réactivité auprès de leurs clients. 
 
Ainsi, après acceptation de cette demande par la communauté de communes, il a été décidé de 
cesser le crédit-bail au 1er octobre 2023. En effet, l’acte enregistrée en l’office notarial de 
Metzervisse, stipule qu’il est possible, selon l’article XVI, de résilier le crédit-bail sur simple 
demande auprès du bailleur. La société doit donc verser, en contrepartie de cette résiliation 
anticipée, une indemnité hors taxes égale à la totalité du capital restant. 
 
La société Waltermann a déjà versé 525 753.18 € HT de loyer et le reste à réaliser est de 
138 356.1 € HT. Ainsi, la société versera, lors de la clôture du crédit-bail, cette somme à l’Arc 
Mosellan. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’acte signifiant la clôture du crédit-
bail immobilier ou tout document nécessaire à celle-ci ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 
afférents à cette clôture. 
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Point n° 03 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière 
du lot 9 – EI Caroline HEINTZ 
 
Point présenté par M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement économique : 
 
La proximité directe des flux transfrontaliers et la présence d’enseignes nationales permettent à 
la zone de Kœnigsmacker – Métrich de confirmer son attractivité. 
 
Installée depuis plusieurs années sur les communes de Kœnigsmacker et de Sierck-les-Bains, 
Caroline HEINTZ pratique les activités de pédicurie et de podologie. 
 
Afin de rassembler ses deux cabinets pour une raison de praticité, elle souhaite acquérir le lot 
n°9, d’une surface de 962 m² (sous réserve d’arpentage). La surface plancher du bâtiment prévu 
est de 85.2 m² pour deux cabinets de consultation. 
 
Le bâtiment prendra place au centre de la parcelle. 
 
Le prix de vente est fixé à 45 €HT / m² soit une vente totale estimée à 43 290 € HT. Le 
financement de l’implantation se fera au moyen d’un prêt bancaire à hauteur de 250 000 €. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 05/09/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide par 27 voix POUR et 21 
ABSTENTIONS: 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface de 9.62 
ares, soit 962 m² au prix de 45 € HT le m², pour un montant de  
43 290 € HT ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 

un arpentage permettant la création du lot n°9 au profit de l’entreprise EI Caroline 
Heintz ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 

faveur de EI Caroline HEINTZ représentée par toute personne morale désignée par 
celle-ci ; 

 
- D’AUTORISER EI Caroline HEINTZ à déposer son permis de construire ; 
 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 

afférents à cette vente de terrain. 
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Annexe 1 – Localisation du lot 

 
 

Annexe 2 – Vues 3D du futur bâtiment 
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Annexe 3 – Plan d’implantation 
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Point n° 04 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Kœnigsmacker – Cession foncière 
du lot 2b – Société Lorca 
 
Point présenté par M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement économique : 
 
La proximité directe des flux transfrontaliers et la présence d’enseignes nationales permettent à 
la zone de Kœnigsmacker – Métrich de confirmer son attractivité. 
 
Déjà installée sur la commune de Kœnigsmacker, au niveau de la route menant à Cattenom, le 
groupe Lorca souhaite développer son offre en venant créer un nouveau magasin sur la zone 
d’activités.  
 
Pour rappel, le groupe Lorca est une coopérative agricole qui regroupe plus de 1 700 adhérents 
et affiche un chiffre d’affaires de 409 millions d’euros. Si l’activité principale et originelle est 
l’agriculture, le groupe s’est diversifié avec un pôle jardin et terroir (regroupant 55 magasins en 
propre et 84 franchises) et un pôle matériaux et énergies (composé par les enseignes Gedimat 
Lorca et Lorca Energies). 
 
Le groupe souhaite donc acquérir le lot n°2b, issu du lot 2, d’une surface approximative de     8 
000 m² (sous réserve d’arpentage). La surface plancher du bâtiment est de 2 819 m² pour une 
surface de vente de 2 447 m². Le prix de vente est de 65 € HT / m², soit une somme totale 
approximative de 520 000 € HT. 
 
Afin de permettre un accès à la parcelle restante du lot 2 (future parcelle 2c), une servitude au 
profit de la communauté de communes sera établie au nord de la parcelle acquise par le groupe 
Lorca. 
 
Sous l’enseigne « La Maison Point Vert », le magasin ciblera le grand public avec une offre 
d’outillage extérieur, de pépinière, de jardinage et des produits saisonniers. 
 
Le site situé à l’angle de la départementale 654 et de la route menant à Cattenom sera conservé 
par Lorca et fera l’objet d’évolution pour conforter et développer l’offre en matériaux et en 
agriculture. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 05/09/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface 
approximative de 80 ares, soit 8 000 m² au prix de 65 € HT le m², pour un montant 
estimatif de 520 000 € HT ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 

un arpentage permettant la création du lot n°2b au profit du groupe Lorca ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 

faveur du groupe Lorca représenté par toute personne morale désignée par celle-ci ; 
 
- D’AUTORISER le groupe Lorca à déposer son permis de construire ; 
 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 

afférents à cette vente de terrain. 
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Annexe 1 – Localisation du lot (à arpenter) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Annexe 2 – Exemple de bâtiment 
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Annexe 3 – Plan d’implantation 
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Annexe 4 – Plan de la zone d’activités de Koenigsmacker 
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Point n° 05 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE – ZAE Metzervisse – Cession foncière du 
lot 4 – SCI Lina 2023 
 
Point présenté par M. Jean ZORDAN, Vice-président au Développement économique : 
 
La zone d’activités de Metzervisse, située au cœur du territoire, est dynamique et intéresse les 
porteurs de projets locaux. 
 
Dans le cadre d’une volonté de déplacer ses activités vers l’Arc Mosellan, la SCI Lina 2023 
souhaite s’installer sur la zone d’activités de Metzervisse, dans la seconde tranche, à la droite du 
contrôle technique. 
 
La SCI, représentée par Monsieur Régis HOFMANN, a la volonté d’acquérir le lot n°4, issu de 
la division de la parcelle section 36, n°260. Ce lot possède une surface de 2 800 m² environ 
(sous réserve d’arpentage) et sa profondeur correspond aux besoins du porteurs de projet avec 
2 activités distinctes. 
 
Les 2 activités sont les suivantes : 

- Sur l’avant : un local de 350 m² qui sera loué à la société Rêv’extérieur, spécialisée dans 
l’installation et l’entretien de jacuzzi, spa, sauna, hammam et piscines et gérée par 
Monsieur Régis HOFMANN, 

- Sur l’arrière : des locaux d’une surface totale de 700 m² qui seront loués à des artisans 
avec un espace de stockage et des bureaux en mezzanine. 

 
Le bâtiment situé à l’avant sera construit au cours de l’année 2024 tandis que les cellules dédiées 
à l’artisanat seront bâties en 2025. 
 
L’entreprise Rêv’extérieur apportera 4 ETP sur site. 
 
Vu l’activité artisanale, le prix de vente est conclu à 30 € HT / m² soit une vente estimée à 84 
000 € HT. 
 
Vu l’avis favorable de la Commission Développement économique réunie le 05/09/2023 ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER la cession foncière d’une parcelle de terrain d’une surface 
approximative de 28 ares, soit 2 800 m² au prix de 30 € HT le m², pour un montant 
estimatif de 84 000 € HT ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à recourir à un géomètre-expert afin de réaliser 

un arpentage permettant la création du lot n°4 au profit de la SCI Lina 2023 ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer le compromis et l’acte de vente en la 

faveur de la SCI Lina 2023 représentée par toute personne morale désignée par 
celle-ci ; 

 
- D’AUTORISER la SCI Lina 2023 à déposer son permis de construire ; 
 
- DE RETENIR que les frais inhérents à cette vente restent à la charge de l’acquéreur ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président ou un Vice-président à signer tous actes 

afférents à cette vente de terrain. 
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Annexe 1 – Localisation du lot 

 
 
 

Annexe 2 – Exemple de bâtiment 

 
 
 
  



Communauté de Communes de l’Arc Mosellan  266 
Délibérations du Conseil Communautaire  
Séance du 26 septembre 2023 à Buding 
 
 

Annexe 3 – Plan d’implantation 
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Point n° 06 : ENVIRONNEMENT – Désignation d’un représentant(e) de la CCAM au sein de 
la Commission Locale de Suivi de l’activité du groupe KNAUF à Illange 
 
Point présenté par le Président : 
 
Créée le 19 juin 2023 à l'initiative du Département de la Moselle, la Commission Locale de Suivi 
de l’activité du groupe KNAUF sur le site de MOSLPARC Nord à Illange s'attache à remplir 
une mission d’échanges et d’informations sur l’activité des installations. 
 
Elle sera tenue informée des incidents ou accidents, des projets de création, d’extension ou de 
modification des installations. 
 
Vu l’Arrêté Préfectoral n°2016-dctaj/1-046 en date du 16 août 2016, portant statuts de la CCAM, 
conformément à l’article L. 5211-5-1 du CGCT ; 
 
En application des dispositions de l’article L.5211-7 du CGCT ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE DESIGNER Mme Isabelle CORNETTE représentante de la CCAM au sein de la 
Commission Locale de Suivi de l’activité du groupe KNAUF à ILLANGE ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre des mesures et orientations ainsi adoptées par 
le Conseil Communautaire. 

 
Point n° 07 : ENVIRONNEMENT – Convention « WATTY à l’école » avec la CCB3F 
 
Point présenté par Mme Isabelle CORNETTE, Vice-présidente à l’Environnement : 
 
Engagée depuis de nombreuses années dans la Transition écologique et énergétique, la CCAM 
s’est appuyée sur un programme sélectionné par le Ministère de l’Education Nationale, 
« WATTY à l’école » en collaboration avec la CCB3F. 
 
Ce dispositif est un programme de sensibilisation aux enjeux des transitions, à destination des 
écoliers. L’objectif est de faire des élèves des classes élémentaires - du CP au CM2 – des futurs 
écocitoyens à travers plusieurs ateliers de sensibilisation spécifiquement dédiés à ce public.  
Après le succès de l’année 2022-2023 où le programme a été déployé à l’école de Kœnigsmacker, 
accueillant les écoliers des communes de Hunting et de Kerling-lès-Sierck (pour la CCB3F) et 
de Malling, Oudrenne et Kœnigsmacker (pour la CCAM), la CCAM souhaite proposer ce 
programme à l’ensemble de ses communes. 
Pour l’année 2023-2024, ce sont au total 23 classes qui souhaitent participer, réparties sur 5 
écoles : 

• L’école élémentaire Les Saules de BOUSSE ; 
• L’école élémentaire Jean Moulin de METZERVISSE ; 
• L’école primaire Sainte-Scholastique de GUENANGE ; 
• L’école primaire La Canopée de GUENANGE ; 
• Le groupe scolaire Saint-Exupéry de VOLSTROFF ; 

Ce programme est porté par l’entreprise EcoCO2 et mutualisé avec la CCB3F. En ce qui 
concerne le coût du programme, il est de 255€ HT par classe. Le coût total sur l’année scolaire 
2023-2024 sera donc de 5 865€ HT. La convention de projet entre la CCAM, la CCB3F et 
EcoCO2 se trouve en annexe de la présente délibération. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER le lancement du programme WATTY sur l’année scolaire 2023-2024 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer tout document lié à la mise en œuvre 
du projet ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président d’engager les crédits nécessaires. 
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Point n° 08 : AGRICULTURE – Politique de soutien au monde agricole : subvention aux 
agriculteurs 
 
Point présenté par M. Jean-Luc PERRIN, Délégué aux relations avec le monde agricole : 
 
Faire de l’agriculture l’une des forces de développement durable du territoire et 
d’amélioration de l’environnement est un enjeu fort issu du projet de territoire 2020 - 2030 
de l’Arc Mosellan. Lors du Conseil Communautaire du 06 juillet 2021, les élus ont voté à 
l’unanimité la mise en place d’une politique de soutien à la filière agricole locale, concertée 
et réaliste en faveur du monde agricole. Ce règlement d’intervention a été transmis à 
l’ensemble des exploitations du territoire. 
 
S’agissant de cette aide économique directe à la filière agricole, la Région est seule 
compétente pour définir et octroyer les aides directes aux entreprises, en faveur de la 
création ou l’extension d’activités économiques (article L.1511-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT)). Cependant par convention, la Région a partagé cette 
compétence d’octroi des aides directes avec la CCAM (article L.1511-2 du CGCT) pour un 
financement complémentaire dans le champ des aides aux entreprises. 
Cette convention de financement a été signée respectivement à l’issue de la Commission 
permanente de la Région Grand Est du 27 septembre 2019 (Délibération n°19CP-1642).  
 
Le 5 novembre 2019, le Conseil Communautaire de l’Arc Mosellan a également voté 
unanimement l’Avenant n°01 à la Convention d’autorisation de financements 
complémentaires des EPCI du Grand Est dans le champ des aides aux entreprises, puis 
l’Avenant n°02 lors du Conseil du 15 décembre 2020, et enfin, l’Avenant n°03 lors du 
Conseil Communautaire du 6 juillet 2021. 
 
La CCAM est compétente pour octroyer des aides communautaires directes à la filière 
agricole dans le respect de la réglementation en vigueur. 
 
Il est donc proposé à la délibération de l’instance Communautaire une liste de demandes 
d’aides communautaires directes à la filière agricole de l’Arc Mosellan. 
 
Les demandes suivantes sont celles ayant eu un avis favorable du COPIL d’attribution des 
aides, et le Conseil Communautaire est amené à se positionner sur le taux proposé. 
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Tableau de demande d’aides directes en faveur de la filière agricole de l’Arc Mosellan 
 

Exploitation Commune Nature investissement Intérêts du projet Montant 
estimé Montant éligible Taux voté Aide 

estimée 

Eric 
SCHLOSSMACHER KOENIGSMACKER 

Faucheuse à herbe 
Nouvelle pratique ou 
facilitation d'activité ; 
Elevage à l'herbe 

13 500,00 €  13 500,00 €  10% 1 350,00 €  

Citerne à eau 
Nouvelle pratique ou 
facilitation d'activité ; 
Elevage à l'herbe 

5 500,00 €  5 500,00 €  10% 550,00 €  

Le champ des 
hirondelles OUDRENNE 

Rotoétrille équipé d'un 
semoir de petites 

graines 

Lutte non chimique 
contre les adventices 
Nouvelle pratique ou 
facilitation d'activité ; 
Désherbage 
mécanique 

32 000,00 €  32 000,00 €  15% 4 800,00 €  

Alan ZECH ELZANGE Epareuse 
débroussailleuse 

Nouvelle pratique ou 
facilitation d'activité ; 
Valorisation 
paysagère et maintien 
de zones naturelles 
Désherbage 
mécanique 

14 500,00 €  14 500,00 €  5% 725,00 €  

    TOTAL 65 500,00 €  7 425,00€ 

 
 

Exploitation Commune Transmission, reprise ou création d’exploitation Montant forfaitaire potentiel subvention CCAM 

Le champ des hirondelles OUDRENNE Reprise d’exploitation 2 500 € 

  TOTAL 2 500 € 
 
 
A l’issue de cette instance communautaire le solde de l’enveloppe annuelle d’aides directes à la filière agricole serait de 41 525,00€. 
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Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER les aides économiques directes communautaires en faveur de la filière 
agricole de l’Arc Mosellan vues ci-dessus ; 

 
- DE MOBILISER les crédits nécessaires de l’exercice 2023 pour un montant prévisionnel 

de 9 925,00 € dans la limite d’un montant maximum de 70 000 € ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 
document nécessaire à la mise en œuvre des présentes. 

 
Point n° 09 : DECHETS –Marché n°2018-03 - Collecte des ordures ménagères résiduelles et des 
recyclables - Avenant n°3 au lot 1 consécutif à la signature de la convention de partenariat 
public-public avec HAGANIS  
 
Point présenté par M. Bernard DIOU, Vice-président aux déchets : 
 
Les déchets recyclables de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan (CCAM) sont 
gérés par EDIFI NORD (groupe SUEZ), tant sur la collecte que sur le tri, conditionnement et 
valorisation. 
 
La collecte dépend du marché n°2018-03 - collecte des ordures ménagères résiduelles (OMR) 
et des recyclables (lot 1), avec échéance au 31/12/2025. 
 
Le tri, conditionnement et valorisation dépend du marché n°2017-09, arrivant à échéance le 
31/12/2023. Il comprend d'une part le transfert au quai de transfert à Distroff et le transport 
jusqu’à Chavelot (centre de tri CITRAVAL) et, d’autre part, le tri des déchets (refus de tri 
inclus). 
Pour rappel, le transfert correspond à la réception des camions, la double pesée et le 
rechargement du camion effectuant le transport ; Le transport correspond à l’organisation et 
au chargement des camions (environ 8 tonnes par camion). 
 
A compter du 1er janvier 2024, la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan changera de 
centre de tri pour ses déchets recyclables suite à la convention de partenariat public - public 
signée avec HAGANIS (Régie de l’Eurométropole de Metz) en date du 05/07/2023. Cette 
convention prévoit une coopération en matière de traitement des déchets ménagers et assimilés 
entre la CCAM et HAGANIS pour une durée de 10 ans.  
 
Elle prend en charge l’intégralité de nos déchets recyclables issus de la collecte sélective incluant 
le tri et le conditionnement, en vue d’être valorisés par nos repreneurs issus de notre partenariat 
avec l’éco organisme CITEO. 
 
Toutefois, elle ne comprend pas le transfert et le transport.  
 
Plutôt que de passer un marché de transfert et de transport de nos déchets recyclables jusqu’au 
centre de tri d’Haganis, il est proposé de passer un avenant sur le marché n°2018-03 de collecte 
des ordures ménagères résiduelles et des recyclables, intégrant ainsi cette partie. L’objectif étant 
de pouvoir remettre en concurrence en 2025 une prestation globale de collecte, transfert et 
transport des déchets ménagers et des recyclables dans un seul marché. 
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Dans le but de choisir la solution la mieux adaptée et la moins couteuse, EDIFI NORD a proposé 
les scénarios suivants : 

* Tarif négocié avec Haganis 

La ligne 2023 (2023 Transfert Distroff => Tri Suez) nous rappelle les conditions actuellement 
appliquées. 

Trois options nous ont été proposées pour 2024 afin de nous permettre de comparer les coûts 
ainsi que le bilan carbone de chaque proposition : 

- Option 1 (2024 Transfert Distroff => Tri Suez) : Conserver les mêmes prestations que celles 
issues du marché n°2017-09 avec le même centre de tri situé à Chavelot (88) et une 
actualisation des prix 2024 ainsi qu’un détail de chaque prestation. Le surcoût important 
entre le coût actuel et le coût 2024 vient du fait que SUEZ n’avait pas appliqué le surcoût 
impliqué par les modifications de tri induites par les extensions de consignes de tri. 
 

- Option 2 (2024 Transfert Distroff => Tri Haganis) : Confier le transfert par Distroff et le 
transport des déchets recyclables jusqu’à Metz à EDIFI NORD 
Le transfert comprend la réception des camions, la double pesée et le déchargement. 
Le transport comprend l’organisation et le chargement des camions de transport (environ 8 
tonnes de déchets recyclables par camion) 
 

- Option 3 (2024 Vidage Haganis) : Confier le transport des déchets recyclables jusqu’à Metz 
à EDIFI NORD, sans passer par le quai de transfert situé à Distroff. Les camions bennes, 
une fois la collecte des recyclables effectuée, se rendraient directement au centre de tri 
Haganis à Metz afin de vider le contenu de leur benne.  Cette option induit une 
augmentation d’unités d’œuvre pour 4 camions bennes de EDIFI NORD.  

En conclusion, il est proposé dans l’avenant n°3 de retenir l’option n°2, conformément au tableau 
ci-dessous : 
  

Prestation Tarifs HT 
2024  

Tonnage 
estimé 

Sous total HT 
annuel 

Total HT  
2024-2025 

Transfert 33,12 € 1800 59 616,00 € 119 232,00 € 
Transport 38,05 € 1800 68 490,00 € 136 980,00 € 

Total 128 106,00 € 256 212,00 € 
 
Le montant prévisionnel de l’avenant s’élève à 256 212 € HT portant ainsi le montant du marché 
à 7 863 958,50 € HT (+3,37%). 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Transfert Transport Tri
Quantités 
estimées

Coût total Bilan Carbone

(en tonnes)
1800 398 052,00 € T éq. CO2 = 36,26 Tonnes

33,12 € 53,27 € 200,00 € 1800 515 504,61 € T éq. CO2 = 36,26 Tonnes

33,12 € 38,05 € 193,00 € * 1800 475 499,88 € T éq. CO2 = 7,25 Tonnes

82,21 € 193,00 € * 1800 495 380,79 € T éq. CO2 = 33,52 Tonnes

Hypothèses gestion des recyclables Arc Mosellan : prix estimatifs HT

(Tarif HT à la tonne ) (pour une année)
221,14 €

2024 Vidage Haganis

2024 Transfert Distroff => Tri Haganis

2024 Transfert Distroff => Tri Suez (Chavelot)
2023 Transfert Distroff => Tri Suez
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Vu le Code de la commande publique, notamment ses articles R. 2194-5 et R. 2194-8,  
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les termes de l’avenant n°3 de la société EDIFI NORD (groupe SUEZ), 
tel que présenté plus haut, avec une prise d’effet au 01/01/2024 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°3 ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 
nécessaire à la mise en œuvre de cette délibération.
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Point n° 10 : DECHETS – Marché de collecte en apport volontaire du verre et des papiers 
 
Point présenté par M. Bernard DIOU, Vice-président aux déchets : 
 
La collecte en apport volontaire des déchets « verre » et « papiers » sur le territoire de la 
Communauté de Communes de l’Arc Mosellan dépend du marché n°2018-02 (lot 1) détenu par 
la société MINERIS et le marché n°2018-12 (lot 2) détenu par la société CITRAVAL depuis le 
1er janvier 2019, et arrivant à échéance le 31 décembre 2023. 
 
Il est ainsi proposé de lancer une nouvelle consultation sous la forme d’un marché de prestation 
de services sur une durée de 3 ans à compter du 1er janvier 2024, soit jusqu’au 31 décembre 
2026, reconductible deux fois pour une période de 12 mois chacune. 
 
La procédure de passation envisagée est l’appel d’offres ouvert. Elle est soumise aux dispositions 
des articles L. 2124-2, R. 2124-2 1° et R.2161-2 à R2161-5 du Code de la Commande Publique. 
 
Les prestations sont alloties comme suit :  
 
- Lot 1 : verre, pour un montant annuel estimatif de : 60 000 € HT 
- Lot 2 : papiers, pour un montant annuel estimatif de : 30 000 € HT 

 
 
Ce qui représente un montant global de 450 000 € HT pour toute la durée du contrat. 
 
Vu les articles L.2122-21-1 et L.5211-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager une procédure de passation de 
marché public dans le cadre d’un appel d’offres ouvert destiné à permettre la collecte 
en apport volontaire des déchets verre et papiers, exposée ci-avant ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer les marchés à intervenir au terme de 
cette procédure, et tout avenant relatif aux marchés précités dont le montant n’excède 
pas 5% du montant initial ;  

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision relative à l’exécution 

des marchés ; 
 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout 

document nécessaire à la mise en œuvre de la présente. 
 

Point n° 11 : MARCHES PUBLICS – Groupement de commandes permanent pour l’entretien des 
Berges de la Moselle : retrait de la Communauté de Communes de Cattenom et Environs 
 
Point présenté par le Président : 
 
Par délibération du 16 décembre 2021, la Communauté d’Agglomération Portes de France 
Thionville a approuvé l’adhésion de la Communauté de Communes de Cattenom et Environs 
(CCCE) au groupement de commandes permanent pour l’entretien des Berges de la Moselle (y 
compris l’aménagement et la mise aux normes de ces dernières), composé de : 
 

• la Communauté d’Agglomération Portes de France-Thionville ; 
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• la Communauté d’Agglomération du Val de Fensch ; 
• la Communauté de Communes Bouzonvillois - Trois Frontières ; 
• la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan.  

 
Cette adhésion a été formalisée par la signature de l’avenant n°1 à la convention relative au 
groupement de commandes permanent. 
 
Par courrier en date du 13 juin 2023, la CCCE a fait part au coordonnateur du groupement de 
son souhait de se retirer du groupement de commandes s’appuyant sur l’article 6 de la 
convention constitutive initiale, le marché de travaux expirant au 30 juin 2023. Cette demande 
a été formalisée par la délibération en date du 20 juin 2023 prise par le Bureau Communautaire 
de la CCCE actant ce retrait. 
 
Il est donc proposé la passation d’un avenant n°2 permettant le retrait de la Communauté de 
Communes de Cattenom et Environs, conformément à sa demande. 
 
Dès lors, il convient d’ajouter le point suivant dans la convention : 
 
Par le présent avenant, la Communauté de Communes de Cattenom et Environs se retire du 
groupement de commandes permanent pour l’entretien des Berges de la Moselle. 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 
- D’APPROUVER le retrait de la Communauté de Communes de Cattenom et Environs au 

groupement de commandes permanent, 
 

- D’APPROUVER les modifications apportées à la convention constitutive d’un groupement 
de commandes permanent pour l’entretien des Berges de la Moselle, 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°2 à la convention relative au 
groupement de commandes permanent et à y apporter le cas échéant, toute modification 
d’ordre rédactionnel. 
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Point n° 12 : MARCHES PUBLICS – Travaux de construction d’un Multiaccueil à Kœnigsmacker 
– Lot 6 Menuiseries intérieures – Avenant n°3 
 
Point présenté par M. Pierre ROSAIRE, Assesseur aux Achats et Marchés publics : 
 
Dans le cadre de l’opération de construction d’un Multiaccueil à Kœnigsmacker, le lot relatif aux 
menuiseries intérieures a été notifié à l’entreprise MENUISERIE DE L’EST le 4 mars 2022, pour 
un montant de 60 147.22€ HT. 
 
Le projet ayant évolué, il convient d’établir un avenant n°3 d’un montant de 1 976,63 € HT, 
annexé à la présente. L’avenant porte sur la fourniture et pose d’un meuble cache armoire 
électrique portant ainsi le montant de marché à 66 868,46€ HT (+11,17% avenants 1 à 3). 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, 
Vu le Code de la Commande Publique, 
Vu l’avis favorable de la commission des Marchés à Procédures Adaptées, sollicitée par courriel 
le 20 septembre 2023, 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER les termes de l’avenant n°3 de la société MENUISERIE DE L’EST, tel 
qu’annexé ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à signer l’avenant n°3 ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à prendre toute décision et à signer tout document 

nécessaire à l’exécution de cette délibération.  
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Point n° 13 : RESSOURCES HUMAINES – Le temps de travail des assistants de langue 
allemande – annualisation – Mise à jour du règlement intérieur 
 
Point présenté par le Président : 
 
Contexte 
 
Le 31 janvier 2023, une délibération référencée D20230131arc04 a actée la prise de compétence, 
le financement et la gestion des intervenants en langues étrangères dans les écoles primaires du 
territoire. 
 
Le 4 juillet 2023, une autre délibération référencée D20230704arc99 a été prise pour la création 
de 4 supports de postes d’adjoints d’animation à temps non complet avec une durée 
hebdomadaire de 28 heures en vue du recrutement des assistants de langue allemande. 
Ces assistants de langues vont donc occuper des emplois à temps non complet et leur temps de 
travail sera annualisé afin de répondre aux besoins de fonctionnement du calendrier de 
l’éducation nationale. 
Actuellement, le règlement intérieur de la CCAM ne permet pas une gestion du temps de travail 
avec cette annualisation. Une modification de l’article 13 du règlement intérieur est donc 
nécessaire. 
 
Proposition de répartition de l’annualisation du temps de travail de 28 heures hebdomadaires 
des assistants de langue : 

• Base travaillée à 35 heures : 36 semaines en période scolaire (du 4 septembre 2023 au 
5 juillet 2024) 

• Base non travaillée : 11 semaines en période de vacances et 5 semaines de congés annuels  
• Période du contrat : 1 an du 1er septembre au 31 août avec maintien de salaire sur les 

périodes non travaillées 
• Temps de travail : 1275h29  
• Répartition du temps de travail hebdomadaire travaillé : 24h auprès des enfants les 

Lundi, Mardi, Jeudi et Vendredi + 4h de préparation et 7h le Mercredi pour la CCAM 
• Le reliquat est détaillé dans le protocole ci-joint en point B exemple 4 en besoins 

complémentaires 
 

Chaque assistant se verra remettre un planning annuel précisant les jours travaillés, non 
travaillés, la durée journalière …. 
 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 
Vu la Loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la Fonction 
Publique Territoriale, et notamment son article 7-1 ; 
Vu le Décret n° 2000-815 du 25 août 2000 modifié, relatif à l'aménagement et à la réduction 
du temps de travail dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le Décret n° 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la 
loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la Fonction Publique Territoriale ; 
Vu la circulaire ministérielle NOR RDFF1710891C du 31 mars 2017 relative à l’application des 
règles en matière de temps de travail dans les trois versants de la fonction publique ; 
Vu la Loi n° 2004-626 du 30 juin 2004 relative à la solidarité pour l'autonomie des personnes 
âgées et des personnes handicapées ; 
Vu la délibération D20211221CCAM123 du 21 décembre 2021, n° D20191217CCAM91 du 17 
décembre 2019, n° D20181218CCAM97 du 18 décembre 2018, n° D20160524CCAM45 du 24 mai 
2016, relatives au temps de travail et fixant les cycles de travail ; 
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Vu l’avis favorable du CST de la CCAM en date du 11 septembre 2023 ; 
Considérant que le décompte actuel du temps de travail des agents publics tient expressément 
compte des deux jours fériés locaux ; 
Considérant que le cas des jours fériés spécifiques à l’ALSACE-MOSELLE ne diffère pas du 
cas des autres jours fériés, tout comme celui des jours de fractionnement ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- DE VALIDER l’organisation du temps de travail des assistants de langue ; 
 

- DE MODIFIER le protocole relatif à l’organisation du temps de travail au sein des 
services de la CCAM pour y intégrer cette annualisation des assistants de langue tel 
qu’annexé ; 

 
- D’AUTORISER Monsieur le Président à assurer la mise en œuvre de ce temps de 

travail ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président à engager toute démarche et à signer tout 
document nécessaire à l’application de la présente. 
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Point n° 14 : RESSOURCES-HUMAINES - Modification de l’organigramme des services 

 
Point présenté par le Président : 
 
L’actuel organigramme des services de la Communauté de Communes de l’Arc Mosellan a été 
validé, par le Conseil Communautaire du 5 décembre 2022. 
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Cet organigramme reflétait notamment la modification des statuts de la Collectivité intervenue 
en 2016 puis les changements intervenus dans l’organisation des services tant dans les effectifs 
que dans les missions, pour répondre aux évolutions des statuts de la Collectivité, aux évolutions 
des politiques et des attentes publiques. 
 
Les services sont désormais structurés en cohérence avec les objectifs fixés par les Elus et pour 
permettre une montée en puissance des compétences de chacun. 
 
L’organigramme, tel qu’annexé, reflète l’ambition de notre administration. 
 
Jusqu’alors, seul le pôle Ressources et Moyens était maintenu.  
 
Les autres secteurs d’activité étaient individualisés et sous la responsabilité directe du Directeur 
Général des Services, chaque service étant encadré par un responsable de service et le poste de 
Directeur Général Adjoint des Services supprimé. 
 
Dernièrement, la presque totalité des postes vacants a été pourvue, les recrutements en partie 
finalisés. 
  
3 modifications seraient désormais à apporter au fonctionnement et à l’organisation des 
services : 
 

1. Afin de répondre aux attentes de l’Etat quant au suivi de la CTG, il est envisagé de créer 
un emploi à mi-temps d’animateur CTG au service Jeunesse.  
L’autre mi-temps serait dédié à l’animation des semaines Arc’Ad au service Animation et 
Vie Associative (SAVA).  
NB : ce poste est déjà existant mais à temps complet au SAVA. 
À la suite du départ de l’agent jusqu’alors en poste, la CCAM réorganise les missions 
comme proposé ci-dessus 

2. Pour structurer, améliorer la gestion et le suivi de l’ensemble des services à vocation 
technique, il est envisagé de créer un pôle technique regroupant les 2 services actuels que 
sont : 

a. Le service patrimoine et travaux, 
b. Le service prévention et gestion des déchets (SPGD). 

L’agent recruté comme responsable des travaux et du patrimoine dispose également de 
compétences dans la gestion du SPGD. Le poste de responsable étant vacant, il est 
proposé que le responsable patrimoine et travaux chapeaute les 2 services regroupés 
dans un pôle technique. 

3. La mission relative à la mise en œuvre de la tarification incitative étant aboutie, il est 
proposé de faire évoluer le poste de chargé de missions recruté à cet effet sur une mission 
générale de gestion de la collecte et du traitement des déchets. Cet agent viendra en 
appui du responsable de pôle. 

 
Les postes ainsi projetés sont : 

- Un animateur Jeunesse, semaines Arc’Ad,  
- Un responsable du pôle technique, 
- Un agent dédié à la gestion de la collecte et du traitement des déchets. 

 
Vu la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des 
Départements et des Régions ;  
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires ;  
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale ;  
Vu l'avis favorable du Comité Social Territorial, réuni le 11 septembre 2023 ; 
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Considérant la volonté de la Collectivité de restructurer ses services pour permettre de mettre 
en avant ses compétences, afin de garantir davantage de cohérence et une meilleure 
complémentarité au cœur de son administration ; 
 
Le Conseil Communautaire, après en avoir délibéré, décide à l’unanimité : 
 

- D’APPROUVER la nouvelle organisation des services telle que présentée ; 
 

- D’ADOPTER le nouvel organigramme des services de la CCAM, à compter du 1er octobre 
2023, tel qu’annexé ; 
 

- D’AUTORISER Monsieur le Président, et son Directeur Général des Services, à prendre 
toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente. 
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Point n° 15 : Divers 

 
Un livre d’Or, qui sera remis à l’épouse de M. Jean KIEFFER, circule au sein des Délégués 
communautaires souhaitant lui témoigner un hommage. Il restera à disposition à l’accueil de la 
Collectivité jusqu’au 12 octobre. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, et personne ne demandant plus la parole, Monsieur le Président 
déclare la séance levée à dix-neuf heures et quarante minutes. 
 

Le Président, Le Secrétaire de séance 
Arnaud SPET Jean ZORDAN 
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